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Compétition internationale, financement de  
Sciences Po et égalité des chances :  

le débat est lancé !  
 

Richard Descoings, Directeur de Sciences Po, a réuni pour la deuxième fois 
aujourd’hui la commission présidée par Jean-Paul Fitoussi et qui doit examiner la 
situation du financement de Sciences Po. Cette commission a notamment pour objet 
de déterminer ce que pourrait être la contribution demandée aux étudiants de 
Sciences Po dont les revenus sont les plus importants.  

Cette contribution pourrait être en effet modulée selon les capacités financières des 
étudiants et de leurs familles. Un système de contribution progressive, pouvant 
atteindre 4 000 euros pour les étudiants appartenant aux 5% des familles les plus 
riches de France a été évoqué par Richard Descoings.  

En échange de cette contribution accrue, Sciences Po augmenterait 
considérablement les montants consacrés à l’aide sociale et aux services offerts à 
l’ensemble des étudiants.  

Les étudiants de l’UNEF et de SUD étudiants ont appelé à la grève aujourd’hui. Un 
amphithéâtre est occupé par une centaine d’étudiants mais les conférences de 
méthode se déroulent normalement.  

 

 

La philosophie du projet 
Le triple objectif du projet est de renforcer l’excellence de la formation de Sciences Po et des 
prestations qui s’y rattachent, de poursuivre l’engagement résolu de l’établissement dans la 
compétition internationale et d’augmenter le système de redistribution sous forme de bourses 
au profit des étudiants qui en ont le plus besoin, amplifiant ainsi le processus de 
démocratisation.  

Pour poursuivre ce triple objectif, Sciences Po a besoin, mais c’est le cas pour l’ensemble des 
universités européennes, d’augmenter et de diversifier ses sources de financement.  

Le caractère innovant de la démarche réside dans le fait qu’est proposée une augmentation 
des droits de scolarité modulée en fonction des revenus des ménages auxquels sont 
rattachés les étudiants.  
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Les droits de scolarité à Sciences Po sont aujourd’hui de 1 050 euros. Richard Descoings 
exclut de les porter au niveau des universités américaines ou asiatiques (entre 10 000 et  
30 000 dollars), ni même au niveau des écoles de commerce en France (environ 7 500 euros).  

Mais il convient de s’interroger sur la contribution financière effective des étudiants, 
contribution qui peut paraître très faible dans un établissement tel que Sciences Po vu la 
qualité des enseignements, des services qui leur sont rendus et les débouchés professionnels 
qui leur sont assurés. Cette contribution peut paraître très faible également si on tient compte 
des milieux sociaux auxquels appartiennent en majorité les étudiants de Sciences Po.  

Cette augmentation des droits de scolarité devrait ainsi permettre à Sciences Po de 
poursuivre les investissements nécessaires pour rester dans le peloton de tête des grandes 
universités mondiales, tout en augmentant les mécanismes de solidarité au sein de 
l’établissement.  

L’accroissement des ressources permet en effet de proposer aux étudiants des services 
mutualisés de qualité (bibliothèque, service des stages, encadrement pédagogique et 
administratif, salles informatiques…) dont on sait qu’ils profitent à tous, mais en particulier à 
ceux qui n’ont pas les ressources financières ou relationnelles pour les compenser par leurs 
propres moyens quand ils ne sont pas disponibles au sein des universités. L’accroissement des 
ressources permet également d’augmenter les capacités de redistribution sous forme de 
bourses au profit des étudiants qui en ont le plus besoin.  

Pour résumer, le système envisagé de redistribution permettrait de faire jouer la solidarité en 
demandant aux étudiants qui en ont les moyens de contribuer davantage au financement 
de l’établissement, au profit de tous. 

 

 

Le rôle de la commission 
Afin de réfléchir à ces propositions, une commission s’est réunie une première fois le lundi 5 
mai et une seconde fois aujourd’hui.  

Cette commission comprend une majorité d’étudiants puisque les 16 élus étudiants du 
Conseil de direction et de la Commission paritaire en sont membres. Ils sont donc plus 
nombreux que les 5 universitaires (Jean-Paul Fitoussi, président de la commission, Président de 
l’Observatoire Français des Conjonctures Economiques et du Conseil scientifique de l’IEP de 
Paris, François RACHLINE, professeur à l’Université de Paris X-Nanterre, vice-président du 
Conseil de direction de l’IEP de Paris, le Professeur Pascal PERRINEAU, directeur du Centre 
d’Etude de la Vie Politique Française, le Professeur Erhard FRIEDBERG, directeur du Centre de 
Sociologie des Organisations, M. Louis CHAUVEL, maître de conférence des universités à l’IEP 
de Paris, chercheur à l’Observatoire Sociologique du Changement) et les 3 hauts 
fonctionnaires (M. Thierry BERT, inspecteur général des finances, chef du service de 
l’Inspection générale des finances, M. Bernard CIEUTAT, Conseiller-Maître à la Cour des 
Comptes, président de chambre à la Cour des Comptes, M. Bernard STIRN, Conseiller d’Etat, 
président-adjoint de la section du contentieux du Conseil d’Etat) présents. 
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Appel à la grève et mobilisation étudiante 
L’UNEF Sciences Po et SUD étudiant se sont mobilisés pour appeler à une journée de grève 
aujourd’hui à Sciences Po. Selon l’UNEF, plus de 1000 pétitions auraient été signées contre ce 
projet.  

On constate cependant que seul un amphithéâtre de Sciences Po est occupé et que les 
conférences de méthode et les cours se déroulent normalement. L’UNI Sciences Po et le 
syndicat Interzaide, qui représentent à eux deux plus de 40% des étudiants, n’ont pas appelé 
à la grève.  

La Direction de Sciences Po se demande si l’UNEF et SUD ne veulent pas empêcher tout 
débat et toute réflexion sur cette réforme. Il est d’ailleurs étrange de constater que ces 
syndicats se mobilisent si activement pour protéger les intérêts des étudiants les plus favorisés.  

L’UNEF et SUD veulent en réalité faire de ce débat spécifique à Sciences Po un débat 
national et politique.  


	COMMUNIQUE DE PRESSE
	Lundi 12 mai 2003
	Compétition internationale, financement de
	Sciences Po et égalité des chances :
	le débat est lancé !


